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EDITORIAL
  

En cette fin d’année, c’est traditionnellement l’heure des bilans.
Que voyons-nous depuis un an et sans que cela aie changé 
significativement : la même morosité, une consommation toujours 
plus timide, de nombreuses faillites et en fin de compte un climat 
d’inquiétude de plus en plus général. Le contexte international, tant 
économique que politique, n’aide pas à l’enthousiasme.

 Notre pays, depuis le dernier Bulletin «  la Tribune » s’est 
doté d’un nouveau gouvernement, apparemment plus libéral. Faut-
il espérer ou s’attendre à un redressement de la situation ?

 Disons-le d’emblée, notre Syndicat n’est pas emballé par ce 
qui s’annonce qui sur trop de points est en retrait de ce que nous 
pouvions espérer ! Certaines mesures sont même franchement 
alarmante et le Gouvernement ne paraît pas prêt à modifier 
sensiblement certaines mesures contestables. D’autant qu’il reste 
dans la ligne de mesures prises par le Gouvernement précédent, à 
près de 70 % (comme dirait Mr Di Rupo!).

 Prenons cette curieuse mesure qui consiste à accorder 
deux mois de salaires garantis, alors que nous aurions attendu un 
changement radical au niveau de la réglementation des congés 
de maladie qui pèse déjà lourdement dans les charges ! Tout 
responsable de PME sait ce que cela signifie ! En ajoutant 1 mois, 
c’est encore pire et les responsables politiques ne semblent pas 
vouloir y changer quoique ce soit !

 C’est en tout cas un point qu’il faudra combattre. Il est 
indispensable de nous faire entendre lors des concertations qui 
auront lieu à cette occasion !
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En effet, il ne faudra pas perdre de vue que le statut unique des travailleurs (Ouvriers-employés) a 
supprimé la période d’essai ! Il y aura à ce niveau des conséquences !!

 L’Accord de gouvernement prévoit une diminution des charges patronales mais il y a un 
sérieux bémol , dans ce qui est annoncé concrètement ! D’abord les deux mois de salaires garantis 
pèsent lourdement à ce propos !

 Lorsque nous écoutons le Ministre Borsu, on n’entend rien de très concret. On va réinjecter 
quatre milliards mais on ne voir pas très bien comment. On parle de diminution de charges mais on 
parle de niches fiscales par le biais des intérêts notionnels ( encore faut-il en avoir les moyens!) On 
parle de baisse de cotisations pour les premiers emplois. Mais cela reste très ciblé !

Le saut d’index permet évidemment de diminuer les charges patronales, mais quels seront les effets 
sur la consommation.

En ce qui nous concerne nous avons toujours défendu les mesures linéaires et non ciblées !  

De manière plus générale, chacun ne peut que souhaiter que la consommation soit relancée !
Le Gouvernement avait annoncé une baisse des impôts pour les particuliers et les sociétés ! Pour 
les premiers, on agira sur la déduction des frais forfaitaires mais de manière progressive, en fait ! 
Pour les seconds, on ne voit pas trop les mesures concrètes , parce que contrairement à ce qui était 
espéré on ne s’attaque pas une vraie réforme fiscale, indispensable , pourtant.

En résumé, on peut dégager 10 mesures phares, comme annoncées lors de la conférence de 
presse du gouvernement. Ces mesures ne nous paraissent pas rencontrer les inquiétudes légitimes 
des indépendants.

1. Augmentation des frais professionnels forfaitaires. Le montant des frais professionnels déductibles 
fiscalement sera augmenté en 2015 et 2016 afin, qu’à terme, en moyenne, les contribuables voient 
leur salaire net augmenté de 276 euros par an. Le coût total de cette mesure pour l’Etat fédéral est 
de 900 millions d’euros en 2016 (450 millions dès 2015).

2. Imposition des intercommunales. On en parle depuis des années mais, cette fois, c’est fait : 
les intercommunales seront soumises à l’impôt des sociétés (sauf les intercommunales relevant 
du non-marchand). Actuellement, les «interco» ne paient que l’impôt des personnes morales, plus 
favorable. Le gouvernement voulait réduire l’avantage concurrentiel qui en résulte en faveur des 
intercommunales par rapport au secteur privé.

3. Les boni de liquidation. Les bonis de liquidation, c’est tout ce que l’on peut retirer d’une entreprise 
lorsque cette dernière a été dissoute. Le gouvernement prévoit un taux d’imposition préférentiel sur 
les boni de liquidation pour les PME qui affectent une partie de leurs bénéfices dans une réserve 
spéciale à laquelle elles ne pourront pas toucher pendant 5 ans au minimum.

4. Aide à l’agriculture. Le gouvernement fédéral prolonge les mesures d’aides fiscales : seront 
exonérés d’impôt (ou imposés à 5 % dans le cas des sociétés), les subsides régionaux octroyés aux 
agriculteurs en vue de l’acquisition «d’immobilisations corporelles et incorporelles» (traduction : tout 
ce qui permet à l’agriculteur de pérenniser son activité).

5. TVA. Une série de petits changements touchent la TVA. Parmi ces derniers, notons la suppression 
de l’exonération pour la chirurgie esthétique autre que thérapeutique et la fin de la TVA à taux réduit 
pour la rénovation des bâtiments de moins de 10 ans.

Toutes ces mesures liées à la TVA ont un impact très faible : une rentrée de 10 millions d’euros 
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seulement est prévue par le gouvernement.

6. Accises. Ici, c’est plus important. Les accises seront indexées annuellement, sauf celles portant 
sur la bière. La non-indexation des accises sur la bière est compensée par une hausse forfaitaire des 
accises sur le vin. Quant aux accises sur le tabac, elles ne seront pas indexées mais augmentées 
forfaitairement (100 millions d’euros sont espérés via cette mesure sur le tabac).
Les accises sur le diesel augmenteront, mais à partir de 2016.

7. Taxes sur les opérations boursières. L’impact de la taxe boursière est doublé (de 43 millions à 
80 millions d’euros) par rapport à la mesure introduite sous le gouvernement Di Rupo. Elle frappera 
toutes les opérations d’achat ou de cession de titres (actions comme obligations) négociés en bourse. 
Le taux de taxation varie cependant en fonction de la nature du titre concerné.

8. Contribution des banques. Comme annoncé, la taxe bancaire est bel et bien maintenue, malgré 
des contretemps de nature juridique. Le ministre des Finances devra remettre au gouvernement, au 
plus tard pour le 31 janvier 2015, un projet de loi devant permettre une contribution des banques aux 
caisses publiques de l’ordre de 100 millions d’euros.

9. Santé publique. L’introduction du tiers payant social automatique est reportée à juillet (économie 
de 38,5 millions), pour des raisons d’opérabilité, assure-t-on. En 2015, le prix des médicaments 
diminuera de 29 millions.
10. Pensions. Enfin, en matière de pensions, le «bonus pension» est supprimé dès janvier pour 
ceux qui n’entrent pas dans les conditions à ce moment-là. L’égalisation de la pension minimum 
«indépendants» sur celle des salariés est annoncée pour août 2016.

(Source : la conférence de Presse et la Libre)

Nous aurions également souhaité que l’on s’attaque au problème des travailleurs détachés 
tant au niveau national, qu’au niveau européen car ce système engendre des effets pervers 
insoutenables, notamment le dumping social !

Nous rappelons qu’à partir de l’année prochaine, le nouveau mode de calcul des cotisations sociales 
pour les indépendants est mis en route. Nous reproduisons ci-dessous l’explication détaillée du 
Ministère de la sécurité sociale.

À partir du 1er janvier 2015, le mode de calcul des cotisations de sécurité sociale pour les travailleurs 
indépendants sera adapté en profondeur.
Les cotisations d’une année déterminée seront alors calculées, à quelques exceptions près, sur la 
base des revenus professionnels d’indépendant de cette même année. Auparavant, les cotisations 
sociales étaient calculées sur la base des revenus de la troisième année précédant celle pour laquelle 
elles étaient dues.

Suite à cette réforme, le calcul des cotisations sociales sera réalisé en deux phases :

1. Dans l’année de cotisation même, une cotisation provisoire est perçue sur la base des revenus 
professionnels d’indépendant d’il y a trois ans.

2. Une fois que les revenus professionnels de l’année de cotisation même auront été fixés et 
communiqués par l’administration fiscale, un décompte final des cotisations sociales est effectué sur 

Nouveau mode de calcul des 
cotisations sociales
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la base des revenus professionnels de cette année de cotisation.

En pratique

En tant qu’indépendant, vous payez encore actuellement chaque trimestre des cotisations 
trimestrielles auxquelles sont liés des droits en matière de sécurité sociale. La réforme n’apporte 
aucune modification aux barèmes. Vous continuez à recevoir un « avis d’échéance par trimestre » 
(informatif)  relatif à votre obligation de cotiser.
Dans cet avis, la caisse d’assurances sociales communique le montant de la cotisation trimestrielle 
provisoire due. Il s’agit d’une cotisation trimestrielle calculée sur la base de vos revenus professionnels 
indexés d’indépendant d’il y a trois ans.

Estimer vos revenus

Il est possible que le montant de vos revenus professionnels d’il y a trois ans ne corresponde pas à 
vos revenus professionnels actuels. Vous devez donc, sur la base de cet avis d’échéance, effectuer 
une estimation de vos revenus actuels d’indépendant et les comparer aux revenus d’il y a trois ans.

Selon le résultat, trois possibilités s’offrent à vous :
•	 Vos	 revenus	 sont	 restés	 à	 peu	 près	 stables,	 ou	 vous	 avez	 des	 difficultés	 à	 estimer	 leur	
évolution.  Vous payez la cotisation comme mentionné sur l’avis d’échéance.

•	 Vous	estimez	vos	revenus	actuels	supérieurs	à	ceux	d’il	y	a	trois	ans.	Vous	payez	davantage	
de cotisations. La condition est que vous n’avez plus de dettes de cotisations.

•	 Vous	constatez	que	vos	revenus	actuels	sont	 inférieurs	à	ceux	d’il	y	trois	ans.	Par	ailleurs,	
ils se trouveront très probablement en-dessous des seuils fixés légalement. Vous payez moins de 
cotisations. Vous devez toutefois convaincre votre caisse d’assurances sociales que vos revenus ont 
baissé, puisqu’elle doit donner son accord.

Attention : Si, au moment du décompte définitif des cotisations, vos revenus s’avèrent supérieurs au 
seuil appliqué, les cotisations encore dues seront majorées.
Si vous êtes en ordre de cotisations sociales provisoires pour une année déterminée, vous êtes 
couvert en ce qui concerne des droits de sécurité sociale tels que soins de santé, invalidité, …

Exemple :
Habituellement, un indépendant à titre principal a environ 20 000 euros de revenus. Sa caisse 
d’assurances sociales lui demande, sur la base des derniers revenus dont elle a connaissance, le 
paiement d’une cotisation trimestrielle de 1.100 €, soit 4.400 € sur base annuelle.
Au cours de l’année, il constate que son activité va lui procurer des revenus  supérieurs de 50%. Il 
lui est possible d’effectuer un paiement supplémentaire de 2.200 €, évitant ainsi de devoir payer ce 
montant au moment du décompte final. Sur le plan fiscal, ce montant de 2.200 € sera directement 
déduit de ses revenus de l’année.
En revanche, si pendant l’année, il prévoit, suite à une hospitalisation, à la perte d’un client ou à une 
crise dans le secteur, que ses revenus seront nettement inférieurs (par exemple inférieurs à 13.000 €),
il peut parvenir à un accord avec sa caisse d’assurances sociales afin d’établir ses cotisations trimestrielles 
au niveau de la cotisation minimale (700 € par trimestre).
Le décompte final permettra de vérifier de manière définitive si les cotisations réduites ont été 
suffisantes.

Décompte final
Dès que la caisse d’assurances sociales a connaissance des revenus annuels définitifs, elle transmet 
un décompte final avec le montant définitif des cotisations. Si vous avez payé moins, un supplément 
vous sera réclamé. S’il y a un trop-perçu de cotisations, vous serez remboursé.
Aucune majoration n’est appliquée aux cotisations encore dues ; exception faite pour un indépendant  
qui aurait obtenu indûment une diminution. Vous devez payer les cotisations dues, plus une majoration 
car vous aviez demandé indûment une diminution.
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Le travailleur indépendant qui aurait obtenu la possibilité de payer un montant de cotisation moindre 
sera informé directement du risque encouru en cas de non diminution de revenus.

Nous insérons une synthèse de cette problématique, réalisée par le Groupe S  et qui peut être très 
utile ;

Le principe :
•	 Dans	 l’année	même,	vous	payez	chaque	 trimestre	des	cotisations	provisoires,	basées	sur	
votre revenu d’il y a trois ans, ou sur le revenu minimum forfaitaire si vous êtes en début d’activité.

•	 Dès	que	vos	revenus	professionnels	de	l’année	de	cotisation	seront	connus	(en	principe	après	
2 ans), un décompte final des cotisations sociales est effectué sur la base de ces revenus.

La pratique :
•	 Rien	ne	change	aux	barèmes,	plafonds,	planchers,	délais	et	procédures.

•	 Vous	 continuerez	 à	 recevoir	 chaque	 trimestre	 votre	 avis	 d’échéance	 qui	 réclamera	 votre	
cotisation provisoire sur la base de votre revenu d’il y a 3 ans (ou du revenu forfaitaire si vous êtes 
starter). Il contiendra toute information utile relative à votre situation en nos comptes.

•	 Dans	2	ans	(et	les	années	suivantes),	vous	recevrez	également,	une	fois	par	an,	le	calcul	de	
votre cotisation définitive.

Comment réagir ?
Lorsque vous recevrez votre avis d’échéance de la cotisation provisoire trimestrielle, vous pouvez 
raisonner comme suit :
•	 Mon	revenu	est	stable	ou	je	ne	peux	encore	l’évaluer	=>	Je	paie	ce	qu’on	me	demande.

•	 Mon	revenu	actuel	estimé	est	plus	élevé	que	celui	d’il	y	a	3	ans	(ou	que	le	revenu	forfaitaire)	
=>	Je	paie	plus	aujourd’hui	afin	d’éviter	de	payer	plus	lors	de	la	régularisation	dans	2	ans.

•	 Mon	revenu	actuel	estimé	est	 inférieur	à	celui	d’il	y	a	3	ans	(ou	au	revenu	forfaitaire)	et	ne	
dépassera	pas	les	seuils	fixés	légalement	pour	ma	catégorie	=>	Je	constitue	un	dossier	sur	la	base	
de faits objectifs et je demande l’accord de ma caisse pour payer sur la base d’un de ces seuils.

Les conséquences :
•	 Si	vous	avez	payé	ce	que	vous	deviez	(soit	la	cotisation	demandée,	soit	la	cotisation	que	vous	
avez majorée, soit la cotisation diminuée après accord de la caisse), la caisse vous réclamera ou 
vous remboursera, dans deux ans, la différence entre la cotisation provisoire et la cotisation définitive 
(sans majorations ou bonus).

•	 Si	vous	avez	obtenu	la	diminution	des	cotisations	provisoires	et	qu’il	ressort,	2	ans	plus	tard,	
que vos revenus réels étaient malgré tout plus élevés que le seuil accordé, la caisse vous réclamera 
la différence, mais avec des majorations.

•	 Si	 vous	demandez	une	dispense	pour	des	cotisations	provisoires,	 soyez	conscient	que	 la	
dispense n’est également que provisoire. Dans le cas où votre revenu dépasse celui qui a servi 
de base pour obtenir la dispense, vous risquez de tomber dans une situation similaire à celle du 
paragraphe ci-avant (majorations).

En conclusion :
Si vous payez ce que vous devez (soit la cotisation demandée, soit la cotisation que vous avez 
majorée, soit la cotisation diminuée après accord de la caisse), vous êtes couvert dans le régime de 
la sécurité sociale (soins de santé, invalidité).
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C’est évidemment un pas important d’acquis, mais ce n’est qu’un premier pas ce ce jugement n’est 
pas définitif ! Loin s’en faut car il peut être frappé d’appel et subir plus tard la censure de la Cour de 
cassation.

Cette cotisation était à charge des sociétés depuis 1992 et visait évidemment à trouver de l’argent 
supplémentaire. Très vite elle a été contestée et déjà en 2010 et 2011la Cour constitutionnelle avait 
tranché : ce n’était pas une cotisation de sécurité sociale mais un impôt !
 
En effet, on imagine difficilement une société bénéficier de prestations sociales. Elle ne peut être 
malade ou prendre une pension  et encore moins avoir des enfants par exemple.

Mais si ce n’est pas une cotisation sociale c’est alors  un impôt déguisé et donc illégal.

En effet pour qu’un impôt soit légitime, il faut en respecter le principe d’annualité (art 171 de la 
Constitution ). Chaque année le Roi autorise à lever l’impôt via la loi de finance.

Cette ??? n’a donc évidemment pas été enrôlée.
Une cotisation est une recette d’affectation, destinée à financer des dépenses au profit exclusif 
des indépendants. Etant en réalité un impôt, ce n’est donc pas sa vocation. De plus les caisses 
d’assurances sociales ne sont pas compétentes pour percevoir ce qui est en réalité un impôt .

Elle est donc totalement inconstitutionnelle !

Mais alors que faire ? Prendre patience d’abord car nous le répétons ce jugement n’est pas définitif 
et est susceptible de recours ! L’Inasti va certainement réagir car s’il y a remboursement,il sera 
conséquent . En effet certains l’estiment à près de 200 millions d’euros, ce qui dans l’état actuel de 
finances de l’Etat serait une catastrophe.

Cependant si cette décision devait être confirmée, les assujettis pourront légitimement en attendre 
le remboursement ! Mais alors se posera un problème complexe de prescription que ne manqueront 
pas de soulever les autorités.
 
En voici un aperçu, tiré d’une analyse du Portail du droit Belge :

En cas de remboursement, à quelle prescription se vouer ? 

Si la CACS venait à être déclarée illégale et les dispositions légales qui l’ont instaurée annulées, cela 
signifierait que les sociétés assujetties l’ont jusqu’à présent payée de manière indue. Il serait dès lors 
légitime d’en réclamer le remboursement (ou, selon la formulation du Code civil, la répétition). 

Le temps alloué aux sociétés afin de réclamer le remboursement de la CACS fait l’objet de 
controverses. Ce temps correspond au délai de prescription extinctive (cf. Note 8). Ce délai est 
susceptible d’interruption, ce qui a pour effet qu’un nouveau délai – identique au délai initial – 
commence à courir suite à l’interruption. Les délais de prescription ainsi que les modes d’interruption 
sont organisés soit par le Code civil, qui constitue le droit commun, soit par des disposition légales 
spécifiques. 

Le tribunal du Travail de Bruxelles confirme 
l’illégalité de la cotisation sociale à charge 
des sociétés.
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La loi du 30 décembre 1992 qui a instauré la CACS prévoit qu’en cette matière, l’action en répétition 
de l’indu se prescrit par cinq ans, interruptibles par une lettre recommandée adressée par la société 
à la caisse d’assurances sociales qui a perçu les cotisations ou par les modes interruptifs de 
prescription tels que prévus à l’article 2244 du Code civil (citation en justice, saisie, lettre d’avocat 
(cf. Note 9), etc.). 

Selon la jurisprudence de la Cour constitutionnelle suivant laquelle la CACS est un impôt, il 
conviendrait d’appliquer les délais de prescription en vigueur en matières d’impôts, à savoir : 

•	Les	lois	coordonnées	du	17	juillet	1991	sur	la	comptabilité	de	l’État	(cf.	Note	10)	prévoyaient	jusqu’il	
y a peu une prescription extinctive de l’action en répétition de l’impôt payé indûment de 5 ans. 

•	Depuis	l’entrée	en	vigueur	de	la	loi	du	22	mai	2003	portant	organisation	du	budget	et	de	la	comptabilité	
de	l’État	fédéral	(cf.	Note	11),	les	règles	de	prescription	de	droit	commun	sont	censées	s’appliquer	
à l’administration. En conséquence, on pourrait en principe appliquer le délai de prescription de 
l’action personnelle de l’article 2262bis du Code civil, d’une durée de 10 ans (cf. Note 12). 

•	Par	ailleurs,	conformément	à	 la	 loi	du	22	mai	2003,	 il	pourrait	 être	considéré	que	 les	sommes	
détenues	par	l’État	pour	le	compte	d’un	tiers	sont	définitivement	acquises	après	30	ans,	sans	préciser	
plus avant la durée de prescription extinctive en matière de répétition de l’indu. Cette possibilité 
nous apparaît néanmoins peu vraisemblable.

Qu’il s’agisse du délai de 5, 10 ou 30 ans, ces prescriptions applicables en matière d’impôts, faute 
de précisions contraires, ne connaissent pas de modes d’interruption particuliers et ne peuvent par 
conséquent être interrompues que conformément à l’article 2244 du Code civil, c’est-à-dire par une 
citation, une saisie, ou encore une lettre d’avocat (cf. Note 13). 

Enfin, la Cour de cassation (cf. Note 14) a considéré que la prescription extinctive de l’action en 
répétition de l’indu ne commence à courir qu’à partir de la décision annulant la disposition litigieuse. 
Cette jurisprudence permettrait aux sociétés de conserver leur droit d’intenter l’action en répétition 
de l’indu. Toutefois, jusqu’à quelles cotisations pourraient-elles remonter ?
Pourraient-elles réclamer le remboursement de cotisations payées depuis 1992 ?
A cet égard, l’incertitude demeure.

En conséquence et à défaut pour la CACS d’avoir été déclarée illégale jusqu’à présent, nous 
recommandons aux sociétés d’interrompre, à titre conservatoire, la prescription selon les modes 
interruptifs de prescription applicables tant à la CACS qu’aux impôts en vue de sauvegarder au 
mieux leurs droits. 

  Il est donc conseillé d’adresser un courrier recommandé tant à votre caisse d’assurances 
sociales qu’ à votre receveur réclamant le remboursement de toutes les cotisations sociales que 
vous auriez payées à charge de votre société.
Il y aura interruption de la prescription et lorsque le jugement sera définitif , vous pourrez agir.
N’hésitez pas à consulter votre avocat, à ce sujet.

 
Nous le savons, le législateur avait adopté une nouveau mode de calcul des indemnités de procédure 
permettant de récupérer en partie les frais supportés en cas d’action judiciaire. Le principe est 
de présenter une fourchette d’estimation dans lequel le juge apprécie souverainement ce qui est  

Les indemnités de procédure.
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remboursable ou non. Si c’est plus généreux qu’avant , c’est encore loin d’être satisfaisant !
D’autant qu’entre temps les honoraires d’avocats ont été frappés par la TVA ! Les juges ont tendance 
à interpréter très restrictivement, les possibilités offertes.

Un nouveau problème est soulevé ? Serons-nous contraints de supporter nos frais d’avocats en 
cas de victoire contre le fisc ?

Le droit judiciaire belge connaît depuis plusieurs années un système forfaitaire d’intervention dans 
les frais d’avocat de la partie ayant obtenu gain de cause et ce, à charge de la partie succombante. Il 
s’agit de ce que l’on appelle « l’indemnité de procédure » telle que prévue par l’article 1022 du Code 
judiciaire. Son montant est déterminé par l’enjeu du litige tout en laissant au juge une certaine marge 
d’appréciation. 

Peu après l’instauration de ce régime, le législateur a revu sa copie et est intervenu pour introduire 
une exception : il exclut le paiement d’une telle indemnité à l’encontre de l’auditorat et du Ministère 
public dans les procédures basées sur l’article 138 bis du Code judiciaire. 

A l’heure actuelle, ces deux dérogations ne sont toujours pas entrées en vigueur. 

Se basant sur ces exceptions, le Tribunal de première instance d’Arlon a soumis différentes questions 
préjudicielles à la Cour constitutionnelle à propos des litiges fiscaux. 

Face à l’incertitude générée par ce système, une modification législative est intervenue le 25 avril 
2014, par laquelle la loi précise « qu’aucune indemnité de procédure ne peut être mise à charge de 
l’Etat lorsqu’une personne morale de droit public agit dans l’intérêt général, en tant que partie dans 
une procédure ». 

Très concrètement, cette exception vise toutes les personnes morales de droit public et donc 
manifestement l’administration fiscale lorsque cette dernière intervient dans la phase judiciaire contre 
un contribuable qui conteste une imposition mise à sa charge, pour autant que l’administration fasse 
appel à un avocat et non à un fonctionnaire. 

De plus, vu l’expression générale utilisée « en tant que partie dans une procédure », cela vise le cas 
où l’administration fiscale agit tant comme demanderesse que comme défenderesse. 
Cela signifie que l’administration fiscale ne devra plus s’acquitter d’une indemnité pour les frais 
d’avocat du contribuable lorsqu’elle est déboutée dans un litige fiscal. 

La situation du contribuable est quant à elle bien différente : il devra toujours payer une telle indemnité 
au fisc, à moins que la Cour constitutionnelle ne décide que dans ce cas précis, le principe d’égalité 
est violé. 

L’entrée en vigueur de cette modification législative doit encore être fixée par un Arrêté royal. 

Ceci pose inévitablement la question du droit d’accès effectif aux Tribunaux : le contribuable y 
réfléchira à deux fois avant de s’engager dans une procédure judiciaire contre le fisc, cela pourrait 
lui coûter très cher …
(  Jessica Labaisse - Avocat au barreau de Bruxelles - Hirsch & Vanhaelst Avocats )
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